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AUTORISATION DROIT À L'IMAGE
Décathlon des Familles
Samedi 5 juillet 2026  •  Stade municipal de Saint-Just-en-Chaussée
Conformément à l'article 9 du Code civil, à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – UE 2016/679), Saint Just Athlétisme 60 sollicite votre autorisation pour la prise de photographies et vidéos lors du Décathlon des Familles, ainsi que pour leur publication.
1. Responsable de traitement
Association : Saint Just Athlétisme 60
Représentée par : Jérôme Lecouturier, Président
Oise, Hauts-de-France — Page Facebook : Saint Just Athlétisme 60
2. Informations sur le participant
Nom et prénom du participant adulte : _____________________________________________
Nom et prénom de l'enfant : _______________________________________________________
Représentant légal (pour l'enfant) : ______________________________________________
3. Finalités d'utilisation des images
Les photographies et vidéos réalisées lors du Décathlon des Familles pourront être utilisées par Saint Just Athlétisme 60 pour :

→  La communication sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, etc.) ;
→  Le site internet et les newsletters de l'association ;
→  Les relations presse et publications dans la presse locale (Courrier Picard, journaux régionaux) ;
→  Les supports de communication internes (flyers, affiches, convocations) ;
→  Les archives historiques et documentaires du club.

Ces images seront utilisées à titre non commercial et exclusivement dans le cadre des activités de Saint Just Athlétisme 60.
4. Durée de conservation
Les images seront conservées pour une durée de 5 ans à compter de leur date de prise de vue. À l'issue de cette période, elles seront supprimées ou anonymisées. Toute reconduction sera soumise à un nouvel accord.
5. Vos droits
Conformément à la réglementation, vous disposez des droits d'accès, de rectification, d'effacement (« droit à l'oubli »), d'opposition et de retrait du consentement, sans préjudice des publications déjà effectuées. Pour les exercer, contactez le président du club.





6. Formulaire de consentement

	PARTICIPANT ADULTE
□  J'autorise la prise de vue et la publication des images me concernant selon les conditions ci-dessus.
□  Je refuse la prise de vue et/ou la publication.
	ENFANT — REPRÉSENTANT LÉGAL
□  J'autorise la prise de vue et la publication des images de mon enfant selon les conditions ci-dessus.
□  Je refuse la prise de vue et/ou la publication.



En cas de refus, merci de le signaler à l'organisateur lors de l'accueil afin d'en informer les photographes bénévoles.



Fait à ________________________________, le ______/______/2026

Signatures (précédées de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») :

Participant adulte :                               Représentant légal :

_________________________________                          _________________________________

Ce formulaire est à remettre lors de l'accueil le 5 juillet 2026 ou à adresser par e-mail avant le 1er juillet 2026.
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